
enjeux

Plan de bataille contre le mal logement:   
la MSA s’engage sur plusieurs axes. 20
Travailleurs saisonniers: trouver mieux que
de solutions de fortune. Des expérimentations,
des dispositifs originaux sont mis en place,
comme dans le Tarn-et-Garonne, le Maine-et-
Loire, les Côtes-d’Armor, le Gard… 22
Personnes âgées, handicapées: exemples
d’actions dans l’Eure-et-Loir et dans l’Aube pour
adapter le logement à l’état de santé, au
handicap et permettre le maintien à domicile.26
«Habitat et territoires»: les grandes lignes du
rapport du groupe de travail du Conseil national
de l’habitat qui a été adopté en avril. 28

Améliorer l’habitat rural      18
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Prévention des risques professionnels: 
une affaire de partenariat
Reportages dans le Cher où était organisée une journée «porte ouverte» 
sur une exploitation céréalière, et en Vendée où des groupes de travail 
avec des professionnels de l’élevage se mobilisent pour promouvoir 
les comportements de prévention. 6

Des permanences sociales à l’hôpital
Au CHU de Limoges, la MSA du Limousin et la Cpam de Haute-Vienne 
assurent des permanences organisées sur le principe de la polyvalence 
des agents des deux régimes. 10

En bref : faits nouveaux et événements marquants, 
repères chiffrés, dates à retenir... 4/5

quotidien

so
m

m
ai

re Un enjeu de taille

Assemblée générale de la CCMSA
Échos de cette assemblée qui s’est tenue le 21 juin 
à la Cité des sciences de la Villette à Paris, 

avec notamment un premier bilan de la mise 
en œuvre du Plan d’action stratégique un an 
après son adoption. 30



BIMSAlen° 75 - juin-juillet 2007 3

édito

visages

partenaires

La Creuse au
féminin pluriel
«Entre terre et
elles», tel est le titre
du livre édité par le
groupement rural
et agricole féminin de la Combraille.
Une aventure collective riche en
émotions pour revaloriser l’image 
du département et de ses habitants. 15

Gérard Pelhate

Président de la MSA
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L’
Assemblée générale de la Caisse centrale qui s’est tenue le 21 juin 
et qui a réuni près de 500 délégués a adopté trois résolutions
extrêmement importantes pour l’avenir de la MSA: la première fixe
l’organisation territoriale du réseau des caisses à l’horizon 2010, 
la deuxième définit dans une charte de la gouvernance les règles
d’arbitrage et de décision propres à garantir l’application 
des politiques institutionnelles, et la dernière enfin accentue 
les mécanismes de solidarité collective via une mutualisation 
accrue des réserves des caisses. Ces trois 
résolutions se complètent et portent sur la 
mise en œuvre des moyens nécessaires pour
garantir l’atteinte des objectifs fixés par le
Plan stratégique (PAS) 2006-2010 adopté l’an
passé. Car il ne faut pas s’y tromper. L’aggravation 
des déficits constatés sur les comptes 
sociaux, notamment sur les branches maladie et retraite, conjuguée 
à la pression des besoins qui restent à satisfaire, et je songe ici tout
particulièrement à la prise en charge de la dépendance, sont autant 
de signes annonciateurs de nouvelles réformes et donc 
de turbulences pour la protection sociale. Quels financements 
sur quels champs de solidarité et gérés selon quels principes 
de gouvernance? Autant de sujets incontournables et porteurs
d’enjeux majeurs pour les organismes qui gèrent au quotidien 
la protection sociale et dont fait partie la MSA. 
Face aux interrogations sur l’avenir, la seule certitude est que
l’immobilisme ne saurait tenir lieu de réponse ou d’abri. 
C’est pourquoi le Plan d’action stratégique a fait le choix 
de l’ambition et du mouvement, qui se décline en deux exigences. 
Première exigence, celle bien entendu d’une MSA exemplaire sur son
cœur de métier et reconnue comme telle par ses ressortissants et les
pouvoirs publics. Deuxième exigence, celle d’une MSA dynamique 
et créatrice, positionnée demain comme un acteur incontournable 
du développement social et sanitaire des territoires (voir page 30).
Mais il ne suffit pas de dire, il faut à présent faire et le faire dans 
les délais annoncés. Car la démarche de la  MSA, comme en témoigne
un récent rapport de la Cour des comptes sur la protection sociale
agricole, est suivie de près par les pouvoirs publics et il ne fait aucun
doute que ses résultats seront évalués à l’aune des objectifs fixés 
par le PAS et la Convention d’objectifs et de gestion qu’elle a signée
avec cinq ministres. 2010 est une échéance proche et l’heure est donc
à la mobilisation des ressources. Les résolutions adoptées le 21 juin
marquent un temps fort de cette mobilisation parce qu’elles fixent 
le cadre de l’action et dotent la MSA d’un dispositif de pilotage
institutionnel plus réactif et donc mieux adapté aux temps d’urgence
qui s’annoncent. Elles témoignent ainsi que le mutualisme est aussi 
un principe de gouvernance qui sait marier concertation et décision.

Concertation 

et décision

Les déplacements 
en milieu rural
Pour remédier au manque de transports
publics collectifs dans certaines 
zones rurales, la MSA a lancé un appel
à projets. Présentation du service
«accompagnement-transport» créé 
en Dordogne et d’un projet 
de covoiturage et navette collective
dans le Maine-et-Loire. 12

territoires

« Le Pré Vert »
C’est au stade de France qu’a eu lieu 
le 9 mai la remise des prix du concours
«Le Pré Vert» aux 10 classes gagnantes.
Parrainée par Albert Jacquard, 
l’édition 2007 avait pour thème 
la lutte contre les discriminations. 34

Des examens de santé 
aux petits soins
L’Institut pour la santé de l’Ouest, 
près de Nantes, organise les examens 
de médecine préventive pour 
13 MSA du Grand Ouest, 
soit 18 départements. 37


